
Type de poste : Adjoint·e  /  Directeur·rice  /  AESH  /  TRS  /  TR  /  PEMF  / CPC  / RASED  / PsyEN 
Autre ................................................................................................     Ou je suis PES        Retraité·e     
Échelon au 01/09/2025 ........................................ Date d’affectation ............../................/.................
École d’affectation ...................................................................................................................................
Situation administrative : Temps partiel : ............%  /  Dispo  /  Congé parental  /  Autre :                    
....................................................................................................................................................................

PE PE
Hors

Classe

PE Cl.
Ex.

éche
lon cotisation

1 228

2 145 205 241

3 148 219 254

4 152 234 272

5 157 250 291

6 162 264 303

7 171 269 318

8 183

9 194

10 206

11 221

A ajouter à la cotisation

Dir SEGPA 53 Ens. référent 2

Dir 10 cl et + 32 CPC 19

Dir 5 à 9 cl 28 PEMF 12

Dir 4 cl 23 RASED, Psy 5

Dir 2 à 3cl 22 REP 10

Dir 1 classe 18 REP + 28

SEGPA / ESMS
/ ULIS coll lyc 20 PE ULIS / EREA

/ UPE2A 8

Autre Coti-
sation

PES 80

AESH 30

Contract
uel·le 80

Dispo./
congé
parental

63

Retraité·es

Pension
mensuelle

Cotisation

< 1499 € 115

De 1500 à
1999 € 130

De 2000 à
2499 € 145

> 2500 € 165

Mandat de prélèvement - Cotisations FSU-SNUipp de l’Ain
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la FSU-SNUipp 01 à envoyer des instructions à votre banque pour débiter
votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la FSU-SNUipp 01. Vous bénéficiez
du droit d'être remboursé par votre banque suivant les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec
elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte
pour un prélèvement autorisé ; sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé.

DÉBITEUR : 
Vos nom et prénom ............................................................................................................................................... 
Adresse ……............................................................................................................................................................

IBAN :

BIC :                                                                                             Signature : 
                                                                
                                         Fait le ......./......./.......   à ....................................

Remboursement de 66% du montant en
crédit d’impôt sur la déclaration 2027En cas de difficultés financières,

contacter la section. 

COTISATION

Par chèque(s) à l’ordre de la FSU-SNUipp01.
Maximum 5, datés du jour de l’émission des
chèques avec au dos la date souhaitée
d’encaissement.

Montant de la cotisation

Cotisation solidaire
(si vous le souhaitez)

La FSU-SNUipp a mis en place une « caisse de solidarité » dont les fonds servent à financer
diverses actions : solidarité avec les travailleur·ses en lutte, aide financière aux collègues en
difficulté, soutien dans des situations d’urgence, … La participation est volontaire et laissée
à l’appréciation de chacun·e.

+

MODE de RÈGLEMENT

Je choisis le prélèvement mensuel
automatique (d’octobre à juin) : remplir le
mandat de prélèvement ci-dessous et
joindre un RIB. Pour les années suivantes,
j’autorise la section FSU-SNUipp de l’Ain  à
renouveler automatiquement les
prélèvements. 

Sur simple demande écrite de ma part en
début d’année scolaire, le prélèvement sera
suspendu.
Date et signature :

J’adhère à la FSU-SNUipp
Année scolaire 2025-2026
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Nom ................................................................................ Tel .....................................................................
Prénom ........................................................................... Date de naissance ...........................................
Adresse personnelle .................................................................................................................................
...................................................................................................................................................................
Mail ...........................................................................................................................................................

Conformément à la loi informatique et libertés, j’accepte de fournir à la FSU-SNUipp 01 les informations nécessaires à l’examen de ma carrière ; je lui demande de me communiquer les informations
professionnelles et de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à l’occasion des commissions paritaires, et l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et des traitements automatisés dans
les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la loi du 06/01/78. Cette autorisation est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d’accès en m’adressant à la FSU-SNUipp 01. La
FSU-SNUipp pourra utiliser les renseignements ci-dessus pour m’adresser l’ensemble de ses publications.

A temps
partiel, je
calcule :

(cotis’ - 95) x
% quotité + 95

Ex : (171 - 95) x
50% + 95

= 133€

Les informations contenues dans le présent
mandat, qui doit être complété, sont destinées
à n’être utilisées par le créancier que pour la
gestion de sa relation avec son client. Elles
pourront donner lieu à l’exercice, par ce
dernier, de ses droits d’oppositions, d’accès et
de rectification tels que prévus aux articles 38
et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés. ». Note : Vos droits concernant le
présent mandat sont expliqués dans un
document que vous pouvez obtenir auprès de
votre banque.                                                    

Crédit Mutuel Enseignant 
01000 Bourg-en-Bresse 

IDENTIFIANT CRÉANCIER SEPA 
N°ICS : DE56B0V00002197951



Cher·es collègues, 
L’année scolaire s’achève : Il est désormais temps de se tourner vers 2025-2026.
Avant de prendre des congés amplement mérités, il est possible de renouveler ta confiance à la FSU-
SNUipp en te syndiquant d’ores et déjà pour la prochaine rentrée scolaire.

La FSU-SNUipp est porteuse d’un projet d’école émancipatrice, respectueuse des personnels comme des
élèves. Elle défend une société socialement plus juste, écologique et débarrassée des discriminations.
Son action est basée sur trois piliers : informer, débattre et agir.
 
Alors que notre métier se complexifie, savoir où trouver des informations fiables et précises est
primordial. C’est le travail de la FSU-SNUipp au quotidien. De plus, la FSU-SNUipp consulte
régulièrement la profession, organise des stages et des Réunions d’Informations Syndicales (RIS). Les
syndiqué·es sont également convié·es à participer aux Conseils Syndicaux (CS), temps forts de la
construction des actions départementales. Enfin, la FSU-SNUipp met en place la  mobilisation, porte les
revendications, défend les personnels et obtient de nouveaux droits. 

Or pour y parvenir, le syndicat a besoin de moyens financiers et humains. La syndicalisation représente
notre seule source de revenus. C’est elle qui garantit notre indépendance et nous permet de mettre en
place de nouveaux outils, de nouveaux espaces de partage, avec l’ambition d’être à l’écoute de la
profession dans toute sa diversité (AESH, enseignant·es, psyEN). C’est elle qui nous permet de nous
rassembler et d’agir ! C’est elle qui vient contribuer au nombre de décharges que l’on obtient : plus de
syndiqué·es, c’est plus de représentant·es disponibles pour être conseillé·e, soutenu·e, défendu·e.

Et elle ouvre droit à une réduction d’impôts de 66% de son montant ou à un crédit d’impôts pour les non
imposables.

Nous avons encore besoin de toi et ton soutien cette année.

Tu peux dès maintenant renouveler ton adhésion en ligne ici : https://adherer.snuipp.fr/01 (possible en 4
fois sans frais) ou si tu préfères par retour du bulletin (au verso du courrier) à retourner dans l’enveloppe
T ci-jointe.

Nous espérons pouvoir compter sur ton engagement à nouveaux à nos côtés.

Émilie ASSIÉ et Yoann ROBERT 
Co-Secrétaires départementaux de la FSU-SNUipp de l’Ain 

FSU-SNUipp de l’Ain
18 rue Jules Migonney
01 000 Bourg-en-Bresse


